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ARTICLE 1 - DEFINITIONS

1.01 Dans la présente convention, les mots ci-aprés définis

ont le sens précis qui leur est attribué. Les mots non

spécifiquement définis sont interprétés suivant leur

sens usuel.

1.02 Syndicat: le syndicat des enseignants de métier CSN. ;

1.03 Employeur: Aviron Québec Inc,

1.04 Les parties: l'employeur et le syndicat.

1.05 FNEQ: Fédération nationale des Enseignants québécois CSN. A

1.06 Convention: la présente convention collective de travail.

1.07 Salarié: tout salarié visé par le certificat d'accrédita-

tion engagé par l'employeur, soit pour enseigner régulière-

ment, soit pour occuper une autre fonction,

1.08 Enseignant à temps complet: tout salarié engagé par con-

trat annuel par l'employeur: pour dispenser les 3/4 ou

plus de la charge d'enseignement au sens de la convention.

1.09 - Enseignant à temps partiel: tout salarié engagé par

contrat par l'employeur pour donner moins de 3/4 de la char-

ge prévue pour un enseignant à temps complet.

1.10 Employé à temps complet: tout salarié ençagé par l'enm-

  

ployeur pour effectuer par contrat tout travail autre que

l'enseignement, à temps complet.  
  



1.11

1.12

1.13

1.14

1.15

L 1.16
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Employé à temps partiel: tout salarié engagé par contrat

par l'employeur pour effectuer à temps partiel tout tra-

vail autre que l'enseignement.

Année d'engagement: période de douze mois prévue dans le

contrat individuel de travail durant laquelle le salarié

est à l'emploi de l'employeur.

Année d'enseignement: Selon le cours; cependant, il y

aura pour les vacances d'été un arrêt à partir du

ler juillet.

Congé d'études: congé de perfectionnement accordé par

l'employeur à un salarié pour parfaire ses connaissances;

pendant la durée de ce congé, tous les droits prévus à la

convention collective pour l'employé sont préservés.

Mise à pied: mesure qui vise à ne pas renouveler le

contrat individuel d'un salarié à temps complet non

permanent,pour-réducttor-des-epératiens. La mise à

pied ne peut jamais être interprétée comme une mesu-

re disciplinairs,

Mise en disponibilité: mesure qui vise à ne pas re-

nouveler le contrat d'un salarié permanent pour réduc-

tion des opérations. La mise en disponibilité ne peut

jamais être interprétée comme une mesure disciplinaire.
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1.17 Non-renouvellement: mesure qui vise à mettre fin, ä

son expiration, au contrat individuel d'un salarié non

permanent.

1.18 Congédiement: mesure disciplinaire dont l'effet est

de mettre fin au contrat individuel d'un salarié,

 

1,19 Jour ouvrable: du lundi au vendredi, à l'exception des

jours fériés prévus 3 la convention collective ou décré-

tés tels par les autorités civiles,
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ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE SYNDICALE ,

2.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme le seul Tepré-

sentant des salariés visés par le certificat d'accré-

ditation aux fins de la négociation et de l'applica-

tion de la convention collective.

+

2.02 La convention collective prévaut sur les règlements /

fait par l'employeur.

2.03 Toute entente entre un salarié et l'employeur, y com-

 

pris le contrat, n'est valable que si le syndicat ne

la conteste pas dans les sept (7) jours de la récep-

tion d'une copie de l'entente ou du contrat.
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ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3.01 Le syndicat reconnaît qu'il est du ressort exclusif

de l'employeur de gérer, de diriger, d'administrer

l'entreprise et la main-d'oeuvre. Tout droit ou res-

ponsabilité non limité par les textes de la présente

convention collective est de son ressort exclusif.

Il est entendu que les droits de gérance seront exer-

cés en accord avec les dispositions de la présente

convention collective.
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ARTICLE 4 -

 

6.

SECURITE SYNDICALE
 

4.01

4.02

4.04

4,05

Tout nouvel enseignant doit devenir et demeurer membre

du syndicat comme condition du maintien de son emploi.

Il doit payer l'équivalent de la cotisation syndicale

fixée par le syndicat, dès son entrée en service chez

l'employeur.

Aboli.

Aboli. à

Aboli.

Si le syndicat requiert les services d'un représentant

de l'extérieur, l'employeur consent à ce que le syndi-

cat puisse le recevoir durant les heures normales de

travail.
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ARTICLE 5

5

5.

.01

02

COTISATION SYNDICALE

L'employeur déduit à chaque paie, des gains de chacun

des salariés, l'équivalent de la cotisation syndicale

fixée par le syndicat et remet les sommes déduites au

syndicat à la fin de chaque mois. Ces sommes sont ac-

compagnées d'une liste des salariés, comportant les

noms des salariés, leur adresse (une (1) fois par année

en octobre), le salaire mensuel total, le montant pré-

levé. L'employeur indique sur la liste les causes des

modifications, s'il y a lieu.

Les formules d'impôt T-4 et TP-4 indiquent le montant

déduit du salaire à titre de cotisation syndicale.

    

 
 



  

ARTICLE 6

6.01

6.93

AFFICHAGE ET REUNIONS SYNDICALES

Le syndicat a droit d'afficher sur un tableau prévu ’

à cet effet et fourni par l'employeur dans la salle

des professeurs toute information concernant les ac-

tivités syndicales de l'unité d'accréditation. Le

syndicat peut distribuer à ses membres tout document

syndical dans la salle des professeurs.

L'employeur met gratuitement à la disposition exclu-

sive du syndicat un classeur dans la salle des pro-

fesseurs. La salle des professeurs est munie de l'é-

quipement nécessaire, soit: chaises, table de tra-

vail et le téléphone. Les communications interur-

baines qui ne sont pas autorisées par l'Institut sont

à la charge des salariés ou du syndicat, suivant le

cas,

Le syndicat a le droit de tenir des réunions dans la

salle des professeurs en dehors des heures de tra-
-~

vail et ce, jusqu'à 17.00 heures du lundi au jeudi,

1S

et jusqu'd 15,00 heures le vendredi. Cependant, seul

un représentant de la FNEQ (CSN) peut y assister comme

représentant de l'extérieur de l'unité d'accréditation.
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ARTICLE 7 - ACTIVITES SYNDICALES
 

7.01 Le représentant du syndicat, sans perte de traite-

ment et sur les heures de travail,

- peut accompagner un salarié convoqué par l'em-

ployeur pour des raisons disciplinaires, si le

salarié le désire;

- peut accompagner un salarié chez l'employeur lors K

de discussions relatives à des griefs, si le salarié le désire;  
- rencontre un salarié concernant les conditions 5

de travail prévues ou non à la convention collec- i a

tive, si le cas est urgent et s'il est impossi-

ble de le rencontrer hors des heures de travail,

après avoir obtenu l'autorisation de l'employeur.

Cette rencontre doit se tenir dans les vingt-

quatre (24) heures.

- L'employeur libère sans perte de traitement au

moins un représentant du syndicat pour la négo-

ciation et la conciliation de la convention col- 3

lective.

7.02 Le représentant du syndicat, le ou les salariés requé-
-

rants ou les témoins, ceux-ci suivant les exigences de

l'arbitre, sont libérés sans solde pour participer aux 
i séances d'arbitrage. Ils doivent aviser l'employeur

dans un délai raisonnable.
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Un salarié désigné par le syndicat au Congrès de la

CSN ou au Congrès du conseil central de sa région

ou au Conseil fédéral de la FNEQ obtient jusqu'à un

maximum de sept (7) jours ouvrables par année, sans

solde. Cependant, ce congé ne peut excéder trois

(3) jours consécutifs.

Tout salarié libéré pour activités syndicales, avec

ou sans solde, conserve tous ses droits.

 

 

 



 

ARTICLE 8

8.01

8.02

8.03

COMITE DES RELATIONS DU TRAVAIL (CRT)

Le comité des relations du travail (CRT) est un comi-

té permanent regroupant les parties. I1 a pour fonc-

tion de tenter de régler toute question ou litige re-

latif à l'application et à l'interprétation de la con-

vention collective et aux conditions de travail prévues

ou non.

Dans les trente (30) jours qui suivent la signature

de la convention collective, chaque partie nomme ses

deux représentants plus un substitut et en informe

l'autre par écrit. Le mandat est d'une durée d'un (1)

an et est renouvelable. Un représentant demeure en

fonction tant qu'il ne démissionne pas ou qu'il n'est

pas révoqué par son mandant. Chaque partie peut s'ad-

joindre un conseiller après en avoir avisé l'autre

dans un délai raisonnable.

Le CRT se réunit à la demande écrite de l'une ou l'autre des

parties etl'employeur convoque individuellement les

représentants des parties. Le CRT doit se réunir au

plus tard dans les dix (10) jours cuvrables de la ré-

ception d'une telle demande. Toutefois, pendant les

vacances, le CRT ne peut être convoqué sans l'accord

des parties.

Pour se réunir validement, le comité doit comprendre

au moins deux représentants de chacune des parties.

Chaque partie détient un vote. Le huis-clos du CRT

n'est possible qu'à la demande du salsrié ou après en-

tente entre les parties.
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8.05 Le procës-verbal d'une réunion du CRT doit être adop-

® | té et signé par les parties au plus tard à la réunion x

suivante; le procès-verbal ne doit contenir que les |

"attendu', les propositions et, s'il y a lieu, les rë-

glements, et dans le cas d'un non-renouvellement de

contrat, les motifs complets et précis. Il est trans-

mis par l'employeur au président du syndicat dans les

cinq (5) jours ouvrables suivant l'adoption.

8.06 Le salarié dont ledit cas est discuté au CRT en est préa-

lablement averti par écrit par l'employeur, ainsi que de

la date, du lieu et de l'heure de la réunion, au moins

cinq (5) jours ouvrables avant ladite réunion. Il peut

être présent et être entendu à toutes les rencontres

pour la discussion de son cas, s'il s'agit d'un problè-

me disciplinaire.

8.07 Tout règlement intervenu au CRT entre les parties est fi-

nal et lie les parties et le salarié. Toutefois, un tel US

règlement ne peut avoir pour effet de restreindre les

droits du salarié tels que prévus à la convention collec- a

 

tive, sauf si le salarié a lui-même signé l'entente avec

 

l'employeur et le syndicat.

 

8.08 Avant de prendre une décision relative aux questions

suivantes, l'employeur doit convoquer le CRT, R

a) Toute mise à pied ou mise en disponibilité,

b) Toute mesure disciplinaire, sauf le congédiement
”~

pour faute grave,

 

 
biliesd.

 



8.08
fsuite)

8.10

8.11

8.12
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c) Le non-renouvellament du contrat d'un salarié non

permanent,

d) i'attribution des cours du soir aux professeurs.

Tout grief logé conformément à l'article 16 peut être

soumis au CRT par l'employeur ou le syndicat.

Les réunions du CRT ne se tisnnent pas pendant les heu-

res d'enseignement.

Tout avis de l'employeur au syndicat doit être trans-

mis de la maniêre suivante:

- par courrier recommandé à l'adresse du président

du syndicat ou d'un représentant désigné par le

syndicat;

- Ou remis en personne au président du syndicat ou au

représentant désigné par le syndicat.

Le syndicat fait parvenir à l'employeur le nom des mem-

bres de l'exécutif du syndicat dès leur nomination.

   

 



 

L'ancienneté de chaque salarié s'établira suivant la

durée de service 3 l'emploi de 1'employeur.

a) Les mises à pied et mises en disponibilité pour les

enseignants, les mises à pied pour les employés, les

ranpels au travail, l'attribution de nouveaux cours,

se font suivant l'ancienneté.

Le calcul de l'ancienneté se fait de la maniêre suivan-

a) Pour les enseignants: dix (10) mois d'enseignement

valent une (1) année d'ancienneté; les enseignants

qui enseignent moins de dix (10) mois voient leur

charge d'enseignement évaluée au prorata.

b) Pour les employés: l'ancienneté se calcute en jours,

mois et années à comprer de la date d'entrée en ser-

En aucun cas un salarié ne peut accumuler plus d'une (1)

année d'ancienneté par année d'engagement.

Les absences prévues par la convention ou autrement au-

torisées par l'employeur ne constituent pas une interrur-

ARTICLE 9 ANCIENNETE

9.01

9.02

te:

vice.

9.03

tion de service.

9.04 Le salarié perd son croit d'ancienneté dans les cas sui-

vants:  
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9.04

(suite)

9.05

9.06

16. -

a) S'il quitte volontairement son emploi;

b) S'il est congédié et que le congédiement est main-

tenu par une sentence arbitrale;

c) S'il s'absente du travail sans raison valable et

sans avertir l'employeur, par écrit ou par télégramme, Dour

une période de cinq (5) jours consécutifs.

L'employeur affichera dans les trente jours qui suivent

la signature de la convention collective la liste d'an-

cienneté des enseignants et la liste d'ancienneté des

employés. Chaque liste énumérera les noms des salariés

ainsi que la date de leur entrée en service.

Durant les dix (10) premiers jours ouvrables d'affichage

de cette liste, un salarié peut contester et faire corri-

ger la liste.

A l'expiration de ces dix (10) jours ouvrables, la liste

sera présumée exacte. Une liste revisée et à date sera

affichée annuellement en mai.

Le non-renouvellement d'un enseignant non-nermanent ne

peut faire l'objet d'un grief.
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ARTICLE 10 - ENGAGEMENT - PERMANENCE - MISE A PIED - MISE EN DIS-
PONIBILITE - RAPPEL

10.01 Engagement

Le contrat d'engagement d'un salarié doit être fait

par écrit sur une formule telle qu'annexée aux pré-

sentes et copie du contrat doit être transmise au

syndicat dès sa signature.

10.02 L'employeur convient de soumettre le texte de la con-

vention à tout nouveau salarié avant la signature de

son contrat d'engagement.

10.05 Tout contrat d'un enseignant se renouvelle automati-

quement,

- Si cet enseignant est permanent et n'est pas touché

par une réduction des opérations de l'Institut au

sens de la clause 10.15;

- si cet enseignant, tout en n'étant pas permanent,

n'est pas touché par une réduction des opérations

de l'Institut et voit son contrat renouvelé par

l'employeur.

a) Quand l'employeur refuse de renouveier le contrat

ou d'accorder la permanence à un enseignant non

permanent, l'employeur lui fait parvenir un avis

par lettre recommandée au plus tard soixante (60)

jours avant l'expiration da son contrat,
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10.04

10.05

10.06

c
o |
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Tout enseignant peut démissionner pour l'année d'ensei-

gnement suivante moyennant un avis écrit donné à l'enm-

ployeur au plus tard soixante (60) jours avant l'expi-

ration de son contrat. Cependant, si un salarié démis-

sionne après cette date, l'employeur ne retient pas son

consentement de façon déraisonnable.

Permanence

Un enseignant acquiert la permanence soixante (60) jours

avant l'expiration de son deuxième (2e) contrat annuel

chez l'employeur, si l'employeur lui offre un nouveau

contrat, ou si, ne pouvant -lui offrir un nouveau contrat

à cause de la réduction des opérations, il le met en dis-

ponibilité.

L'employeur garde à son emploi un enseignant permanent aus-

si longtemps que ce dernier peut assumer une charge d'en-

seignement, ou s'il accepte un emploi disponible dans une
.-

-

122~+ H
hautre fonction pour laquelle il rossëde les qual

tions normalement requises.

Après entente avec l'emploveur, un salarié peut devenir

salarié à temrs partiel et conserver ses droits et nri-
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3 «
2 Aux fins de l'acquisition de la permanence, un ensei-

gnant peut accumuler plusieurs contrats à temps partiel.

 
10.08 Aucune mise à pied, aucune mise en disponibilité d'un

enseignant ou d'un employé ne peut résulter de l'entrée

en service d'une personne non couverte par l'unité d'ac-

 

créditation.

p
sMise pied - mise en disvonibilité

10.09 Advenant la nécessité d'effectuer une réduction du nom-

bre d'enseignants, soit parce que le nombre d'inscrip-

tions est insuffisant ou que le MEQ refuse d'octroyer P

un permis, l'employeur fait parvenir un avis, au plus

tard soixante (60) jours avant l'expiration du contrat,

en commençant par l'enseignant le moins ancien pour le

cours touché;

- D'abord chez les non-npermanents: c'est une mise à

pied, si l'enseignant en était à son premier con-

trat, ou une mise en disnonibilité, si l'enseignant

était à son deuxième contrat;

- Ensuite chez les permanaits: c'est alors une mise

en disponibilité: si un ou des enseignants ont5}

la compétence pour enseigner un autre cours, 1'sm-  
A
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10.0¢

(suite)

10.10

10.11

10.12

 

 

. ces trois (3) premiers mols
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loveur offre le cours ou les coursi

“r
y

en commençant par le plus anzien tou

Rappel

Dès que l'employeur est en measure d'offrir un emploi,

il avise tous les salariés mis en dis-

ponibilité des cours disponibies er du travail dispo-

nible par courrier recommandé à la dernière adresse

fournie par le salarié,

suivants.

Dans les cinq (5) jours ouvrables de la réception de

l'avis et, dans tous les cas, dans les quinze (15)

jours de l'expédition de la lettre, le salarié doit

indiquer à l'employeur s'il accepte Ou non de retour-

ner travailler à l'Institut. Dans le cas où le salarié

refuse ou ne répond pas, il demeure sur la liste de

ranpel.

L'employeur communique en même temps copies des avis

de rappel et des réponses des enseignants au syndicat.

À partir de la date de sa mise en disponi»hi-

lité, le salarié qui n'est ras rappelé au travail reste

sur la liste d'ancienneté pendant deux (2) ans.

Un employé non-enseignant acquiert la nerranence 24 mois

après son embauche si l'einnloyeur renouvelle son contra:

être mis en disponibilité à d'une
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ARTICLE 11 - MOUVEMENT Dz MAIN-D'OEUVRE
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12.03

12.04

ns
—

SUSPENSION - CONGELIEMENT - MESURES DISCIPLINAIRES

Tout salarié qui se croit lésé par suite de l'appli-

cation d'une mesure disciplinaire soumet un grief

en suivant les procédures prévues dans cette conven-

tion.

Lorsque l'employeur décide d'appliquer des mesures

disciplinaires, il convient d'employer d'abord l'a-

vertissement écrit, ensuite la suspension de trois

(3) jours et enfin le congédiement.

a) Sauf en cas de faute grave, l'employeur convient

qu'il ne procédera pas à une suspension avant

d'avoir préalablement avisé par écrit le salarié

au moins ceux fois pour une offense de même na-

ture, dans une même année.

Dans tous les cas où il anplique des mesures discipli-

naires, l'employeur avise le salarié par écrit en spé-

ciftant les raisons qui ont motivé ia mesure discipli-

naire. Copie d'un tel avis est transmise en même temps

au syndicat sinon l'avis est nul.

Sur réception d'une décision de congédiement, le sala-

Trié peut faire carvenir à l'employeur sa démission

Les avis adressés au salarié na Deuvant être utilisés

contre lui après douze (12) mois de laur date d

sion, Ils sont zlors détruixrs.  
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iplinaire sur le salarié que celui constitué par

avis écrits communiqués au salarié en vertu du pré-

sent article.
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Les salaires des nouveaux enseignants, pour la période

de septembre 1980 à août 1981, sont fixés par l'expérience

et la scolarité selon les échelles apparaissant à l'an-

nexe À.

suivants:

MM, Fournier $16,200.00

Harvey 15,000.00

Picard 12,600.00

Dugal 16,200.00

Champoux 15,900.00

Michaud 14,400.00

L'enseignant à temps partiel est rémunéré suivant son

bxDérience au prorata de sa charge.

Tout enseignant qui donne un cours le soir est rémunéré

à raison de $40.00 par soir.

Les employés bénéficieront d'une augmentation salariale

de dix (10%) pour cent pour l'année 80-81.
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15.05 Le salaire du salarié à temps complet est payable

en vingt-quatre (24) versements égaux, le 15

et à la fin de chaque mois.

13.06 Le salaire devant être versé ‘un jour férié est payé

le jour ouvrabie précédant le jour férié,

15.07 Advenant une erreur sur la paie, l'employeur s'engage  
à corriger cette erreur au moment du versement de la

paie suivante.

13.08 Le chèque de paie contient au moins les informations

suivantes:

a) nom etprénom du salarié
b) date et période de paie
c) salaire régulier brut
d) rémunération additionnelle
e) détail des déductions

2, f) paie nette {
g) déductions pour fins de régime. i

15.09 indexation

Les salaires sont ajustés au coût de la vie au a

“. ler septembre 198! de la manière suivante: ¥

La pourcentage d'augmentation constaté pour

s eptsmbre 30 3 septembre 1681 Zourni par

e

 
EAÉ+al 1 1e 2a - YT Tad ~a =2rm-1alZ2déral pour Québec est ajout?® au salaire annuel aA
A ’ um a- —- Ta iy |

pour l2 ler septembre 1581, 1

~~ * -

L'ajustement se fait au plus car] à la dernière raie

3 e m4 Q Zan nm mw -É me ~~ - > ~ m= ide septembre 1581 at la rétrosir_vité au rrsmièr saz- |
- a - - ~ æ

tzmbre est alors versée.
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ARRTICLE 14 - MODIFICATION DES STRUCTURES OU FERMETURE DE AVIRON OUEBZC
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ARTICLE 15 - HYGIENE - SANTE ET SECURITE |
 

15.01 L'employeur cherchera à maintenir, dans la mesure du

possible, les meilleures conditions d'hygiène possibles, de san-

té et de sécurité au travail et s'engage, zu minimum,
f
r respecter les critères, lois; normes et règlements

C
N

c
tablis par les autorités municipale, provinciale et

fédérale.

15.02 L'employeur fournit gratuitement au salarié tout vête-

ment spécial qu'il sera requis de porter à la demande
dg . . 3

À de l'employeur, ou selon les exigences des normes et

règlements promulgués en vertu des lois concernant à

l'hygiène, la santé et la sécurité.

15.03 Les vêtements spéciaux fournis var l'employeur confor-

- mément au présent article demeurent la propriété de

l'employeur et leur remplacement se fait sur remise du

vieux vêtement, sauf en cas de force majeure.

A 15.04 L'entretien des vêtements spéciaux rrévus au présent

article est à la charge de l'enployeur.

15.05 L'employeur s'engage à chercher à se procurer les rer-

mis d'enseignement exigés par le Ministère de l'Eiuca- ;

tion pour tous les professeurs à son emplo [
a
d

A
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L
A
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.05

16.04

  

(r
s

PROCEDURE ET REGLEMENT DE GRIEFS

Constitue un grief au sens de la présente convention

toute mésentente relative à l'interprétation ou à

l'application de la présente convention.

Le ou les salariés ou le syndicat devront soumettre

tout grief par écrit à l'emploveur dans les vingt (20)

jours ouvrables de la naissance ou de la connaissance

de l'incident qui a donné lieu au grief.

L'employeur doit donner sa réponse par écrit à l'agent

signataire du grief et au représentant du syndicat dans -

les quinze (15) jours ouvrables de la réception du grief,

ou dans les cinq (5) jours ouvrables après la tenue du

CRT sur cette question.

pas dans les délais prévus, le
+ -

d

grief est considéré valable et l'employeur doit faire

1 D

1. A défaut de règlement, le grief est porté à l'arbi-

trage par le ou les salariés ou le s

piration des délais prévus pour la r

ployeur et pour la tenue du CRT sur cette question

s'il y a lieu. Le délai maximum pour porter un

rief à l'arbitrage est de trents (50) jours ouvra-

>
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15.05 La décision de l'arbitre ne doit pas avoir pour éffez

: de modifier, de changer ou de soustraire à cetts zen-

vantion collective.

La décision de l'arbitre est finale ez exécutoire;

elle lie 12s parties. J

|

16.06 Les délais limités prescrits par le vrésent article B

i Deuvent être modifiés par entente mutuelle, écrite 1

’ entre les parties; autrement ils sont de rigueur. 1

16.07 Lors de la journée d'audition, un (1) témoin et le a ’

plaignant peuvent être libérés sans solde pour par- î

ticiper à cette audition,

. | A

N 16.08 Les honoraires et frais de l'arbitre sont défrarés à i

| cart égale par l'employeur et le syndicat. 1 >

8
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ARTICLE 17 - CONGES DE MALADIE

17.01

17.02

17.05

eT=>

_ = -
< @ 7 .

| Â o
0

”~
àTout sclari

de maladie ou d'accident, sauf dans les cas c'accider

qui ne peut remplir ses’ ronctions en ruiso:

de travail, bénéficie d'un congé de maladie sans perte

de gain, conformément aux dispositionsdu présent

cle,

Pour bénéficier du présent articie, ls salarié informe

l'employeur de son absence dès la première jou4- nee,

Pour toute absence de trois (3) jours ouvrables, et moins,0

? - 1 "av - on IZ ~Y A - 3 3Al'employeur accente une déclaration du salarié

la cause de l'absence.

-

établissanz

Si l'absence excède trois (3) jours ouvrables, l'emploveur

paut exiger qu& le salarié produise un certifri:

d'un médecin du choix du salarié, attestant cette incapa-

cité de travailler.

peut exige Hi

[
=

les frais s'il y a lieu.

Le salarié à temps complet a droit à un créd pr
o

e
t

(12) jours ouvrables de congés de maladie sans

salaire, par année d'engagement. Le salarié à

aura les mêmes Croits au prorata de son tenps d

   

que le salarié se soumette à l'examen d'unOo
a

nédecin du choix de l'employeur, ce dernier défravant
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RESPONSARILITE CIVILE ET ACC FATS DE TRAVAIL
 

‘op

L'employeur s'engage à rendre fait et cause Ce

tout salarié dont la responsabilité civile est

engagée par le fait de l'exercice de ses fonec-

tions et convient de n'exercer contre lui aucu-

ne réclamation à cet éçard, sauf en cas de négli-

gence grossière.

   
  

  

15.02 L'employeur ne tiendra pas responsable les ensei-

+ gnants du bris ou du vol du matériel de l'Institut

par les étuciants.

3 1&.C5 Si un salarié est victime d'un accident de travail,

l'employeur transmet au syndicat copie de la formule

= exigée par la Commission des accidents de travail

pour lui faire part d'un accident.

= = 5 J
A Li > e n

nl e
A a

0 9 © ô

S ° 9
= 7 BA a =_ee u >=vv— > vw °

> ; e ©

: ° ° ©

0 a e |
= = A 2 * ® yve . ‘ ° C4© Ç

«à 0 ¢ -- @ 3
”e

 

 



EA

ir

-
T
R

—
E
i
n

4
a

S
BM
G
B
:

d
e
A
M
R
2
0

3
4
T
O
R
S
c
L
a=

a
p
_
—

is,
V
a
r

p
u
n
t

W
E
A
R

S
E
!

t
s

b
e

[
K
p

|

|

o

;À

INVALIDITE PARTIELLE

aboli.

-

A1 1
3

[
=

RUSS

v

O
°

Lu

Li



 

 

ARTICLE 20 -  CONGES SOCTAUX

20.01 Pendant les périodes où le salarié doit être disponible chez

l'anployeur, le salarié a droit, sur avis à l'ancicveur, Eoun

Congé sans perte de salaire et ce, pour les fins et nérioces

de temps suivantes: 4,

a) Le décès de son conjoint ou d'un enfant, père, mère,

frère et soeur: cinq (5) jours consécutifs ouvrabies

répartis à sa discrétion:F 3

écès de ses beau-père, belle-mère, demi-frère

eur: trois (5) jours ouvrables conséeu-5 È

sr. À . = . ss ittifs révartis à sa discrétion; I
4 w
s
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w
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» c
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d le mariage du salarié: un (1) jour ouvrable;J

r
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e
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2) une (1) journée pour le déménagement et une seule

fois par année;

 

I) les fcrmalités pour obtenir la citcrvenneté canadienne: Cm

un (1) jour: i}

g) les formalizés pour obrenir son divorce: un 1
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25.04

20.05

  

7 - Nr 3 3 Te >: a = 3 - 1 .clauses 17.01, Si l'uvinenent a lieu à nlus da daux

. ;
pour des raisons

w
n
(
h
n 4personnelles jeuses, peut obtenir de l'encisyeur

autorisation écrite d'ansence pour un maximun de

(5) jours ouvrables sans solde par année.

liarié peut cependant utiliser ses congés maladie pour

couvrir ses pertes de salaire et de droits dues à cette

sosence.

Sur avis écrit, tout salarié permanent obtient un con-

d'étude d'une durée maxima-

’ RT «a‘enterdre a‘
y > W
w + »

Les salariés ont droit aux congés fériés rémunérés

suivants, à moins qu'ils ne soient absents pour une

b

J
&

R° . ~ YT - oa

Noel: six (6) jours ouvrables;

a 1 ~ z . a . . “1Carnaval de Québec: un (1) jour cuvrable;
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Les employés ont droit à trois (3) semaines de vaczzn- 4

ces payées après cinq (5) ans d'ancienneté. 1
3

L'enseignant à temps complet a droit 3 huit (8) s=mairnes
æ

consécutives de vacances rémunérées.

 

L'enseignant à temps partiel a droit à titre de vacances

rémunérées à une partie de ces huit (8) semaines au prcrata ce

sa charge d'enseignement.

Les enseignants dont les nons suivent ont droit à ces

vacances:

MM. Fournier

Harvey

Picard

Dugal

Les nouveaux enseignants ont droit aux rcériodes de va-
- ~~ = 11 aux

cances prêvues à l'annexe À.
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ARTICLE 22 - CHARGE D'ENSEIGNEMENT
 

1. L'employeur et le syndicat convi

LE -

d'heures différentes pour le début et

des cours, de même que pour la curfe de lz péric-

de de dîner avant le début ds chaque session, s'il

22.02

a) L'enseignement aux étudiants et la nrénaration

férents,

b) La priparation des contrôles ou

0
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22.902 f) la participation aux réunions réiagogiques pen-
suite)
Lave + 2 +

: ’ dant les heures normales d'erseiæmnement,

g) faire ou faire exécutar par leurs Étudiants en a-

teliers, du travail de production, ce construction,

d'installation et de services directement relié

aire le rançement, le déménagement+j
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Les dispositions relatives aux salaires #1 aux congés

da maladie sont rétroacrives au lier sentemore 1581

pour les employés suivants:

ng
She

Dugal

Champoux
Mi chaud

Le retour à un poste d'enseignant de M. Blouin ne peut

avoir pour effet de déniacer ou remplacer M, Chazpoux.

La rétroactivité est nayable en cuarre (4) versemen:s

soit les 31 janvier, 15 février, 28 Zévrier

15 mars 1981,
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VACANCES POUR LES NOUVEAU

août 1581)

Aviron 9 at moins 10/11

10,800 12,000

2 11,100 12,300

3 11,400 12,600

3 12,000 13,200

VAT ANCZ
\ ACA CES
mera

années à Aviron
-—ee
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12/13

13,200

15,500

13,800

14,400

aN

14,400

14,700

15,000

15,600
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CONTRAT ENTRE:

Aviron (Québec) Inc. -ET- M. Mme
27C est boul. Charest em
"es. adresse
,-=28C

(Québec) SIK 3H1
 

 

(no d'assurance-sociale)

  

(=1-aprês asnelé "1'amployeur') (ci-asrës aprald ""le salarié")

1 - M. Mme est engagé(e) pour travailier au service d'Aviron (Québec)

Inc., à partir du jusqu'au .

2 - Le salarié ci-dessus nommé a recu copie de la convention coliecti-
ve d'Aviron (Québec) Inc. dont fait partie inrégrante ce contrat.

dessus nommé est engagé pour travailier:
à temps plein
à temps partiel

ériodes de travail:
_ ——eeet

i

c) le soir
nombre de soirs/semaines:

 

  

  

 

 

4 - Pour ses services, le salarié est rémunéré à raison de S

pour la durée de son contrat

Signé ce jour de à Quétec.

Tézoin Sa!zrié

Aviron ‘Qufsec) Inc.
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